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ENSEIGNEMENT CATHOLIGUE
SECRETARIAT GENERAL





	Modèle de protocole/dispositif de différenciation et d’accompagnement personnalisé de l’élève à besoins spécifiques
En vertu des articles 1.7.8.1 et suivants du décret du 3 mai 2019 portant les livres 1er et 2 du Code de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire, et mettant en place le tronc commun- 
AMENAGEMENTS RAISONNABLES


	Demande introduite le :
	
	Par :
	
	parents 
	
	élèves majeurs
	
	CPMS

	

	
	
	conseil de classe
	
	Direction 

	
	
	
	
	

	
	
	Autre : …………………
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	

	Auprès de l’établissement :
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	Identification de l’élève :
	
	
	

	Nom et Prénom de l’élève :
	
	
	

	Date de naissance :  Niveau d’étude :
	
	
	

	Année de l’étude
	
	
	



	Identification des parents :
	
	
	

	Nom et Prénom :
	
	
	

	Adresse :

Téléphone :
	
	
	

	Mail :
	
	
	



	Besoin(s) spécifique(s) reconnu(s): 
	

	Bref descriptif :

	

	

	

	Diagnostiqué le :
	
	Par :
	



	Types d’aménagements raisonnables proposés (bref descriptif) :

	Organisationnel :
	

	Pédagogiques
	

	Matériel :
	



	Décisions et modalités de(s) AR décidés :

	

	

	

	


	Limite de(s) AR :

	

	

	

	



Le cas échéant :
	Accord de partenariat avec :
	
	
	


	· médical
	· paramédical
	· Psychomédical
	· Autre : ……..


	Nom :
	

	Adresse :

Téléphone :
	
	

	Mail :
	
	

	Personne de contact :
	
	



	Signature pour accord :

	Élève :
	Parents/Personnes investies de l’autorité parentale :

	
	

	Direction :
	

	
	

	
	



	Information transmise au CPMS le :
	

	Diffusion de l’information au conseil de classe le :
	

	Dates de rencontre prévues pour évaluation de A/R :

	

	

	

	Dispositif de différenciation et d’accompagnement personnalisé de l’élève à besoins spécifiques:
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